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ARTICLE 46

À l’alinéa 3, après le mot :

« chauffages »

insérer les mots : 

« ou de refroidissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec l’interdiction des systèmes de chauffages fonctionnent en extérieur, cet 
amendement vise à interdire l’utilisation de climatisation en extérieur.


